
Tous droits réservés © Recma, 2013 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 18 avr. 2024 23:32

Revue internationale de l'économie sociale
Recma

La république coopérative, Jean-François Draperi. Larcier,
2012, 327 pages
Jean-Louis Bancel

Numéro 327, janvier 2013

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1015157ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1015157ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Association Recma

ISSN
1626-1682 (imprimé)
2261-2599 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Bancel, J.-L. (2013). Compte rendu de [La république coopérative, Jean-François
Draperi. Larcier, 2012, 327 pages]. Revue internationale de l'économie sociale,
(327), 115–118. https://doi.org/10.7202/1015157ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/recma/
https://id.erudit.org/iderudit/1015157ar
https://doi.org/10.7202/1015157ar
https://www.erudit.org/fr/revues/recma/2013-n327-recma0537/
https://www.erudit.org/fr/revues/recma/


Bibliographie

115
N ° 327 RECMA – REVUE INTERNATIONALE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE

avec la grille d’analyse d’Albert Hirschman : 
« exit, voice, loyalty » (défection, prise de parole, 
loyauté) [p. 316]. Il souligne que le choix entre 
ces di�érentes logiques peut provoquer débats, 
conflits, voire crises au sein de l’organisation 
(p. 331) et insiste sur le côté relatif, « situé » des 
di�érentes positions, même si les valeurs de l’asso-
ciation rappelées récemment la positionnent plus 
du côté de « l’acte médical humanitaire individuel » 
que de la « dénonciation publique des crimes graves 
et ignorés ».

MSF, quelle gouvernance ?
Le troisième niveau correspond à la question 
de la gouvernance de l’organisation. Bien que 
la ré�exivité sur son histoire et ses orienta-
tions démontrée par l’ouvrage puisse amener 
certains à considérer l’association comme un 
« panoptique critique » institutionnalisant la 
pratique de l’auto critique interne et croisée 
entre ses di�érents protagonistes, on aurait aimé 
disposer d’une analyse de la « fabrique » de ces 
orientations, des acteurs qui y participent et des 
rapports de pouvoirs qui structurent la dyna-
mique de l’association. Or, ces aspects ne sont 
traités qu’en creux, par allusion sur les tensions 
internes : entre siège et terrain (cf. « Chroniques 
palestiniennes en 2002 », p. 140), au niveau des 
oppositions entre di�érentes sections nationales 
(MSF-France versus Hollande en Birmanie, 
p. 146, ou avec la Belgique au sujet de Liberté 
sans frontière) ou encore par mention des débats 
au sein de  l’assemblée générale (p. 266). Mais 
dès lors que l’on sort de l’action d’urgence, en 
dehors du constat des divergences locales (Afrique 
du Sud, Inde), l’analyse ne fait qu’e�eurer les 
contradictions au niveau de l’acceptabilité de 
l’association et son articulation avec les parties 
prenantes externes, qu’il s’agisse des sociétés civiles 
nationales ou de l’intégration à des processus 
de plus long terme visant à renforcer le débat 
démocratique et la construction de politiques 
publiques dans les pays concernés. Au-delà de 
la ré�exion sur l’orientation et le pilotage de la 
« responsabilité sociétale » de ce type d’organi-
sation dont le mode de prise de décision peut 

limiter la légitimité des choix, on s’interroge 
également sur la part des questions écono-
miques et �nancières, pourtant essentielles à 
l’autonomie du mouvement, dans les décisions. 
Or ces dernières ne sont pas traitées, hormis la 
référence aux problèmes �nanciers de la �n des 
années 80 (p. 273) et la question de la concur-
rence croissante d’ONG plus récentes disputant 
le champ d’intervention – et des donateurs – de 
l’organisation (Médecins du monde, Action 
contre la faim ; p. 267). Ce troisième niveau 
d’analyse reste donc en projet et mériterait un 
regard sans doute plus externe, à l’instar des 
travaux entrepris par A. Brodiez-Dolino sur 
d’autres types d’association, comme Emmaüs 
ou le Secours populaire. François Doligez,

Iram-université de Rennes-1 ●

La république coopérative
Jean-François Draperi. Larcier, 2012, 
327 pages.

2012, décrétée par l’ONU Année internationale 
des coopératives, vient de se clore, laissant 
place à une décennie de croissance coopérative. 
Nous nous sommes réjouis qu’aujourd’hui un 
milliard d’hommes participent à une coopéra-
tive. Certes, on juge un arbre à ses fruits, mais 
au-delà de la quantité il importe d’analyser les 
racines de cet arbre aussi méconnu du grand 
public qu’il est proli�que par son extension 
géographique et par les branches de l’activité 
humaine concernées.
Pour honorer cette année exceptionnelle dans 
l’histoire du mouvement coopératif, Jean-
François Draperi nous a fait cadeau d’une 
somme. Connaissant l’importance que ce der-
nier accorde à la démarche de recherche-action 
et eu égard à son statut de rédacteur en chef de 
la Recma, il m’est apparu logique qu’un  praticien 
de l’action coopérative (1) fasse l’analyse de cet 
ouvrage qui fera référence dans le secteur coopé-
ratif, mais aussi pour l’économie sociale.

(1) Président du Crédit coopératif, président de l’Association internatio-
nale des banques coopératives et membre du conseil d’administration 
de l’Alliance coopérative internationale.
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Science sans conscience ?
En quatrième de couverture, l’éditeur classe 
l’ouvrage dans la rubrique « Droit français ». 
Une telle classi�cation ne me semble pas re�é-
ter la richesse des apports du livre ; d’ailleurs, 
le droit n’y tient qu’une place très restreinte. 
L’ouvrage relève davantage de l’histoire des idées 
politiques, même si le lecteur peut apprendre 
(ou réviser) dans le domaine de la science éco-
nomique, de l’histoire, de la géographie, de la 
sociologie… En bref, tout « honnête homme » 
intéressé par la coopération et refusant le 
« prêt-à-penser managérial » se doit de lire la 
République coopérative de Jean-François Draperi.
Je le dis sans ambages : en lisant les 300 pages 
de cette somme, j’ai appris et surtout j’ai été 
conduit à ré�échir sur le présent et l’avenir de la 
coopération. Sur ce point, je rejoins la position 
de Jean-François Draperi : « Malheureusement, 
vingt ans après la parution de ses travaux (ceux 
de Jacques Moreau, ancien président du Crédit 
coopératif, du Groupement national de la 
coopération et du Comité national de liaison 
des activités coopératives, mutualistes et asso-
ciatives), la cause coopérative n’a pas encore trouvé 
un leader politique national ou interna tional qui 
l’associe à un véritable projet politique » (p. 272). 
Science sans conscience ?
Ce livre nous rappelle l’anima du mouvement 
coopératif, une utopie mobilisatrice : l’édi�ca-
tion d’une république coopérative. Rappelons 
que cette idée a été pour la première fois expri-
mée par Charles Gide, dans son introduction 
au Congrès mondial des coopératives de Paris, 
à l’occasion de l’Exposition universelle de 1899. 
Elle a été développée et dépassée en 1920 par 
Ernest Poisson dans sa République coopérative. 
L’apport essentiel de Jean-François Draperi 
est de « remonter » cette expression pour en 
faire une clé de lecture de l’histoire du mou-
vement coopératif. Sous sa plume, l’expression 
incarne le concept de l’utopie coopérative. 
Ainsi, cette f ormule constitue pour tous ceux 
qui croient dans la force de la coopération, soit 
pour « changer la vie », soit pour « changer les 
hommes » qui agissent, une véritable parousie 

(en référence aux fondements chrétiens de la 
pensée de Charles Gide et d’Henri Desroches).

La république des travailleurs
Dans une véritable saga idéologique, l’auteur 
nous rappelle comment cette utopie s’est incarnée 
autour de la volonté de construire une « répu-
blique des travailleurs ». Dans cette première 
partie, le lecteur comprendra les similitudes 
et les di�érences entre les écoles coopératives 
des principaux pays européens ayant connu 
la révolution industrielle (Grande-Bretagne, 
France et Allemagne). Au-delà des rappels sur 
Fourrier et Owen, ces pages ramènent à notre 
conscience les débats de la I re Internationale des 
travailleurs entre Karl Marx et ses disciples face 
aux responsables coopératifs socialistes, quali�és 
injustement d’utopistes. L’apport le plus impor-
tant est surtout de nous donner une description 
très complète et éclairante sur le Familistère, 
créé par Godin. L’auteur énonce clairement 
que cette magni�que aventure humaine, située 
en Picardie, constitue une référence incontour-
nable, car elle a duré bien plus longtemps que 
d’autres et, eu égard à nombre de ses facettes, 
elle a constitué, en miniature, une « république 
coopérative ».

La république des consommateurs
Il traite ensuite de la « république des consom-
mateurs ». Toute cette deuxième partie consa-
crée à la coopération de consommation resitue 
clairement la force des principes posés par les 
pionniers de Rochdale. Le moindre besoin en 
capitaux pour démarrer une coopérative de 
consommateurs par rapport à une coopérative 
de travailleurs explique la plus grande rapidité de 
di�usion de ce modèle coopératif. Cette phase 
s’est ensuite poursuivie par une intégration 
verticale en �lière remontant vers des coopé-
ratives de gros (wholesale), qui ont ensuite passé 
des accords avec les coopératives de production 
(agricoles ou de travailleurs). Cette organisation 
était la traduction de la république coopérative 
énoncée par Charles Gide en 1889. L’ouvrage ne 
traite pas du déclin, à la �n des Trente Glorieuses, 
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des coopératives de consommateurs du fait de 
l’apparition de la grande distribution moderne. 
Cette situation n’a sans doute pas été sans e�et 
sur le déclin contemporain de l’anima de la 
« république coopérative » au sein du mouvement 
coopératif international, incarné par l’Alliance 
coopérative internationale. En contrepartie, il 
faut noter que la renaissance des coopératives de 
consommateurs britanniques s’est traduite par 
une nouvelle vigueur de Cooperatives Europe 
et de l’Alliance coopérative internationale (2).

La république coopérative  
entre révolution et décolonisation
La troisième partie est consacrée au début du 
xxe siècle et à « la république coopérative aux 
prises avec la société ». Le lecteur comprendra 
mieux l’histoire du mouvement coopératif russe, 
depuis son implantation dans les communautés 
villageoises sous l’empire tsariste jusqu’à sa 
résistance et sa récupération par les bolcheviks. 
Cette partie présente comment les a�rontements 
idéologiques de la I re Internationale des travail-
leurs se sont traduits concrètement. Cela permet 
de comprendre pourquoi l’Alliance coopérative 
internationale a toujours été, même pendant la 
guerre froide, une organisation non gouverne-
mentale réellement mondiale.
Les quatrième et cinquième parties sont consa-
crées à la période d’après la Seconde Guerre 
mondiale. Y sont traités « l’éloignement de la 
république coopérative au Nord » et la « répu-
blique coopérative pour le développement » 
(chapitre traitant des coopératives dans les pays 
en voie de développement). Jean-François Draperi 
consacre quelques passages à l’inter-coopération et 
aux méso-coopératives – les coopératives de com-
merçants indépendants et d’artisans, par exemple. 
L’analyse consacrée aux coopératives agricoles 
françaises et en particulier à la consécration 
du capitalisme coopératif (3) est très importante 
pour tous ceux qui veulent comprendre la réa-
lité présente du monde  coopératif. Quelques 

allusions sont également faites à l’apparition de 
nouvelles initiatives coopératives : coopératives 
sociales, coopératives de multi-sociétariat, etc. 
On regrettera que les banques coopératives ne 
�gurent pas dans le champ d’analyse de l’auteur. 
De même, il aurait été intéressant d’avoir ses 
idées sur les coopératives et la mondialisation.

Une utopie toujours vivante
Au-delà, d’autres questions actuelles remettent 
en cause le mouvement coopératif : déclin du 
travail, déclin des corporatismes professionnels, 
évolutions bouleversantes dans le domaine de la 
solidarité du fait des modi�cations de la cellule 
familiale et de l’apparition du welfare state, 
aujourd’hui de plus en plus battu en brèche. 
Autant de sujets et bien d’autres encore qui 
seraient bienvenus pour une deuxième édition 
enrichie de l’ouvrage.
Si le livre se terminait sur le constat de la partie 
consacrée aux coopératives dans les pays déve-
loppés, le lecteur pourrait penser que l’impetus 
des pionniers s’est dé�nitivement arrêté pour 
atteindre l’acmé du pragmatisme, réduisant les 
coopératives en un outil technique et mana-
gérial au service du capitalisme. Toutefois, la 
chute du mur de Berlin, traduisant la �n d’un 
marxisme incarné, et la grande crise �nancière 
de 2008, signi�ant la faillite d’un libéralisme 
�nancier mondialisé, ont fait naître le temps des 
indignations de la jeunesse. Que pouvons-nous 
leur dire de notre monde, confronté au dé� 
d’une planète aux capacités limitées pour une 
population croissante ? La république coopérative 
serait-elle une utopie morte, comme on parle de 
langue morte ?
Les coopérateurs convaincus ne souhaitant pas 
se retrouver dans le même désarroi que certains 
 philosophes percutés par la « mort de Dieu » 
trouveront un appel à la ré�exion et à l’enga-
gement dans la conclusion générale, consacrée 
à la « voie coopérative du changement social et 
économique ». Jean-François Draperi y rappelle 

(2) L’élection de dame Pauline Green, qui a été directrice générale de 
mouvement des coopératives de consommation britannique, en tant 
que présidente de ces deux instances internationales en est l’illustration.

(3) Lewi G., Perri P., 2009, Les dé�s du capitalisme coopératif : ce que les 
paysans nous apprennent de l’économie, Pearson, préface de Philippe 
Mangin (voir Recma, n° 314, NDLR).
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que « le mouvement coopératif est porteur d’une 
conception de la personne et de la relation avec 
la société qui di�ère du libéralisme comme du 
socialisme » (p. 279). A la dernière page, il appelle 
à un renouvellement de la doctrine coopérative. 
A qui échoit cette responsabilité ?
Celle-ci doit être remplie par tous les chercheurs 
et praticiens de bonne volonté du monde entier, 
auxquels il appartient d’écrire une nouvelle  
page de la pensée coopérative. L’année inter-
nationale de 2012 aura permis la tenue de 
grands sommets comme celui de Québec, en 
 particulier son pré-sommet Imaginons 2012 
(lieu de confrontation des chercheurs et des pra-
ticiens coopératifs), et celui de Manchester. Il y a 
beaucoup à exploiter dans les rapports produits 
pour ces événements coopératifs majeurs, et la 
clé de lecture de Jean-François Draperi y sera 
particulièrement utile.
Ce livre est une parfaite illustration de la capa-
cité d’universalisme de la pensée française. 
Souhaitons qu’il puisse rapidement faire l’objet 
d’une traduction anglaise et espagnole pour 
contribuer à une renaissance de la ré�exion doc-
trinale du mouvement coopératif international.

Jean-Louis Bancel, 
président du Groupe Crédit coopératif ●

Economie fraternelle et �nance éthique : 
l’expérience de La Nef
Nathalie Calmé. Ed. Yves Michel, 2012, 
304 pages.

Peu d’ouvrages se sont penchés jusqu’à présent 
sur l’expérience de La Nef, et c’est un des pre-
miers mérites de l’ouvrage de Nathalie Calmé 
que de proposer une sorte de monographie de 
cette initiative atypique, lancée en 1978 par 
Jean-Pierre Bideau et Henri Nouyrit. A partir du 
modèle et sous l’impulsion de la banque alterna-
tive allemande GLS, l’objectif des deux hommes 
est de mettre en relation des porteurs de projet 
ayant des besoins �nanciers auxquels ne répond 
pas le secteur bancaire avec des personnes qui 
disposent de liquidités et souhaitent les utiliser 
pour soutenir des projets respectueux de cer-

taines valeurs fondamentales et orientés dans 
certains domaines. Il s’agit en quelque sorte 
de créer « la banque de la dernière chance » 
pour soutenir ou permettre la concrétisation 
de projets que le système ignore.
Les valeurs qui animent La Nef sont dévelop-
pées dans les chapitres 2, 3 et 4 de l’ouvrage 
(la fraternité, la transparence, la coopération, la 
non-violence, l’ancrage local) et ses principaux 
domaines d’intervention (l’écologie, la culture, le 
social) dans les trois suivants. Les deux derniers 
chapitres sont consacrés à montrer comment 
La Nef s’insère dans le mouvement « alter » au 
niveau international.

Les pionniers d’un projet  
sont rarement ceux qui le développent
Dès son origine, La Nef s’inspire sur le plan 
philosophique des idées du philosophe Rudolf 
Steiner, en particulier de celles touchant à l’agri-
culture (Steiner est à l’origine de l’agriculture 
biodynamique et Henri Nouyrit est agriculteur 
lorsqu’il cofonde La Nef) et à l’éducation (Steiner 
a inspiré la pédagogie Waldorf, que pratique 
l’école où enseigne Jean-Pierre Bideau). L’idée de 
départ est de créer une banque éthique et, grâce 
notamment au soutien du Crédit coopératif, ce 
qui n’était initialement qu’une « petite » asso-
ciation devient dans les années 80 une société 
�nancière coopérative (et aurait même pu devenir 
à l’époque une banque coopérative).
Les sources que mobilise Nathalie Calmé sont 
essentiellement des témoignages et des propos 
de responsables ou de salariés de La Nef, qu’elle 
a elle-même rencontrés ou dont elle reprend 
les propos ou les idées publiés dans des articles 
ou des interviews déjà parus. C’est sans doute 
là l’une des principales caractéristiques de cet 
ouvrage que de mettre en avant et en valeur « la 
vie des personnes » (p. 38) pour comprendre la 
vie de l’organisation. Cela donne un côté parfois 
un peu décousu à l’ouvrage et une utilisation 
abondante des passages entre guillemets. Ces 
di�érents témoignages permettent néanmoins 
de comprendre comment La Nef a pu devenir 
en l’espace de trois décennies l’un des acteurs 
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